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L’an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre juin à dix heures et dix minutes, le Conseil communautaire 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 17 juin 2022, s’est réuni à la 


communauté d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - ARENAS 


Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - LEMAITRE Didier - SOLER 


Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - 


JEANPIERRE Jimmy - CURTI Fabrice - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à DEBAISIEUX Jean-


François - CHIODI Josiane donne procuration à MASQUELIER Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR 


Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - LOMBARD Danièle donne procuration à BOYER Max 


- BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - MARTY Nicolas donne procuration à 


RAMI Hafida. 


 


 


NON REPRESENTEE : FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


TRANSPORTS 


* 


CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION 


DU RESEAU DE TRANSPORT URBAIN COLLECTIF ET SCOLAIRE 


 


AVENANT N°08 


* 


- N° 120 – 


 







M. ISEPPI, Vice-Président, expose :  


 


Le Conseil communautaire a approuvé, par délibération n°08 en date du 26 septembre 2016, la 


convention de Délégation de Service Public pour l’exploitation du réseau de transports urbains et 


scolaires de la Communauté d’agglomération, confiée au groupement d’entreprises ESTEREL 


CARS/RAFAEL BUS pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2017. 


 


Au regard de la durée importante du contrat, l’article 2.3 stipule « qu’un bilan approfondi est 


prévu trois mois avant la fin de la première période de 5 ans. Il permettra, le cas échéant, une 


adaptation du réseau aux évolutions des besoins pour la deuxième période de 5 ans (de 


septembre 2022 au 31 décembre 2026) ». 


 


A ce titre, la Communauté d’agglomération a entrepris avec son délégataire un bilan à plusieurs 


niveaux : 


 


- Bilan et évolution de l’offre de transport au regard des statistiques de fréquentations, des 


besoins exprimés par les administrés et notamment des personnes en situation de handicap, de 


l’expansion de zones résidentielles, de l’évolution urbaine, des nécessités identifiées dans les 


zones d’activités, 


- Etat des lieux et transformation partielle du parc de véhicules, afin d’augmenter la part de 


véhicules propres, notamment électriques, 


- Analyse de la démarche commerciale du délégataire, amélioration de l’accueil commercial des 


usagers et évolution de la gamme tarifaire, 


- Actualisation et mise à jour du compte d’exploitation prévisionnel en fonction des différentes 


évolutions constatées par poste de dépenses/recettes. 


 


Cet avenant fait suite à une mesure précise des succès et limites de chaque ligne existante, quel 


que soit l’usager et la période considérée, dans l’objectif d’améliorer et d’optimiser la desserte 


du territoire intercommunal. 


 


L’architecture du réseau répond à l’intérêt actuel d’utiliser les transports en commun dans ses 


déplacements quotidiens (hausse du prix du carburant, congestion routière, bénéfices 


environnementaux, etc). 


 


À la suite de cet exposé, 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


 


VU la convention de délégation de service public pour l’exploitation du réseau de transports 


urbains et scolaires de la Communauté d’agglomération et ses avenants, et notamment les 


articles 2.3 et 38.3, 


 


VU le projet d’avenant n°08 à la convention de délégation de service public pour l’exploitation 


du réseau de transports urbains et scolaires de la communauté d’agglomération, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 







CONSIDERANT l’intérêt public qui s’attache à faire évoluer le service de transports sur le 


territoire intercommunal, 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER l’avenant n°08 au contrat de délégation de service public pour l’exploitation du 


réseau de transports urbains et scolaires, joint à la présente, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer ledit avenant, ainsi 


que tout acte tendant à rendre effective cette décision. 


 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. ISEPPI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 





				2022-07-01T15:21:35+0200

		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER 22266cf76f2cfa3db66ff6880b37d25d00636e2f

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération
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Identification des Parties 


 


Esterel Côte D’Azur Agglomération, 


Représentée par son Président, Monsieur Frédéric MASQUELIER, agissant en application de la délibération 


n°                                              du 


 


Ci-après dénommée « l’Autorité Organisatrice » ou « Esterel Côte d’Azur Agglomération » ; 


D’une part 


 


Et 


 


La Société ESTEREL CARS, Société par Actions Simplifiée au capital de 152 450 euros, dont le siège social est 


situé Zone Industrielle La Palud à FREJUS (83600), SIREN 378 063 747, RCS FREJUS, 


Représentée par son Président, 


 


La Société RAFAEL BUS, SARL au capital de 155 000 euros, dont le siège social est situé Actiparc du Cerceron 


à Saint-Raphaël (83700), SIREN 353 768 070, RCS FREJUS, 


Représentée par son Président, 


Ces sociétés constituant le Groupement Momentané d’Entreprise (GME) sont collectivement appelées « le 


Délégataire »,  


D’autre part, 


 


Ci-après dénommées ensemble « les Parties » ou individuellement « la Partie », 
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Préambule 


Le Conseil Communautaire d’Esterel Côte d’Azur Agglomération a, par délibération n° 8 en date du 26 


septembre 2016, approuvé la convention de Délégation de Service Public pour l’exploitation du réseau de 


transports urbains et scolaires de la communauté d’agglomération confiée au Groupement Momentané 


d’Entreprises ESTEREL CARS/RAFAEL BUS pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2017. 


Au regard de la durée importante du contrat, l’article 2.3 stipule « qu’un bilan approfondi est prévu trois 


mois avant la fin de la première période de 5 ans. Il permettra, le cas échéant, une adaptation du réseau 


aux évolutions des besoins pour la deuxième période de 5 ans (de septembre 2022 au 31 décembre 2026)». 


Le présent avenant n°8 fait état des évolutions de l’offre de transport, du parc de véhicules, de l’accueil 


commercial et du compte d’exploitation prévisionnel définis dans le cadre du bilan à mi-parcours de la 


Délégation de Service Public. 


 


ARTICLE 1 : EVOLUTION DE L’OFFRE DE TRANSPORT 


L’offre de transport évolue au début du mois de septembre 2022 selon les modalités suivantes : 


 


• Ligne 1 :  


Ne dessert plus les arrêts Lou Capitou et Domaine du Capitou 


Terminus à l'arrêt Zoo 


Rajout de 3 courses du lundi au vendredi Hiver (12A14R au lieu de 10A13R) 


Modification 1er départ horaire du dimanche à 8h30 au lieu de 08h15 


 


• Ligne 2 : 


Ne dessert plus les arrêts Lou Capitou et Domaine du Capitou 


Terminus à l'arrêt Rond-Point du Bonfin après passage à l'arrêt Zoo 


Ne dessert plus l'arrêt Natura parc 


Ne dessert plus l'arrêt ZI Capitou (création d'un nouvel arrêt devant Jardiland) 


Modification départ à 7h20 de St-Raphaël au lieu de 7h30 


Ajout d'une course de 7h30 entre St-Raphaël et Camus (avec un car scolaire) 


 


• Ligne 3 : 


Suppression du départ de 7h10 le samedi Hiver 


 


• Ligne 4 : 


Aucun changement 


 


• Ligne 5 : 


Ne dessert plus la boucle Boulouris Mairie Annexe et La Potinière 


Suppression des courses en PVS 


Maintien des horaires scolaires en période scolaire : 


- 7h30 - 8h25 à l'aller, 


- 7h10 - 8h00 - 12h10 - 15h40 - 16h40 au retour 
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• Ligne 6 : 


Terminus à l'arrêt Les Veyssières 


Le terminus et le départ Barrage des Cous uniquement aux horaires scolaires 


Passage au collège A. Karr uniquement aux horaires scolaires 


Rajout de 3 courses du lundi au vendredi (11AR au lieu de 8A 11R) 


Rajout de 3 courses le samedi (8A 11R au lieu de 6A 10R) 


 


• Ligne 7 : 


L'extension Bastide d'Agay ne fonctionne qu'en période été 


Suppression de la course de 20h00 en Hiver 


 


• Ligne 8 : 


Suppression des courses en PVS 


Maintien des horaires uniquement aux horaires scolaires en période scolaire 


 


• Ligne 9 : 


Suppression des extensions entre La Poste et Chesnaie (terminus La Poste) 


Ne dessert plus l'arrêt Les 2 Collines en été (terminus Grands Châteaux) 


Suppression des 2 dernières courses en été (22h20 et 23h05) 


Rajout de 2 courses le matin du lundi au vendredi Hiver (1AR 10h10 et 10h40) 


Rajout de 2 courses le samedi après-midi Hiver (1AR 14h30 et 15h00) 


 


• Ligne 10 : 


Suppression de la dernière course de 20h00 


Rajout d'un véhicule pour renforcer la ligne jusqu'à l'arrêt Athéna en passant par Leclerc 


Rajout de 25 courses du lundi au samedi Hiver (23A 24R au lieu de 12A 10R) 


Rajout de 29 courses du lundi au samedi en été (23A 24R au lieu de 10A 8R) 


 


• Ligne 11 : 


Maintien des horaires uniquement aux horaires scolaires en période scolaire 


Maintien de 5 courses du lundi au vendredi en période scolaire 


Maintien de 2 courses le samedi Hiver (1A le matin et 1R le soir) 


Maintien de 2 courses du lundi au vendredi en PVS (1A le matin et 1R le soir) 


 


• Ligne 12 : 


Ajustement des horaires du samedi à ceux de la semaine en gardant le nombre de courses 


Passage par la Mairie d'Honneur dans le sens St-Raphaël >> Athéna 


 


• Ligne 13 : 


Aucun changement 


 


• Ligne 14 : 


Ne dessert plus le secteur Boulouris, terminus St-Raphaël Gare Routière 


Le terminus de la ligne 14 à St-Raphaël GR nécessite une réaffectation des quais 


Rajout de 1 course du lundi au samedi (11AR au lieu de 10A 11R) 
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• Ligne 15 : 


Aucun changement 


 


• Ligne 16 : 


Aucun changement 


 


• Ligne 20 : 


Aucun changement 


 


• Ligne 21 : 


Mise en service toute l'année 


Maintien du nombre de courses en été 


Réduction du nombre de courses le dimanche Hiver 


Mise en place de 12 courses du lundi au vendredi en période scolaire (6AR intercalé avec L8) 


Mise en place de 17 courses du lundi au vendredi en PVS (8A 9R) 


Mise en place de 17 courses le samedi Hiver (8A 9R) 


Mise en place de 12 courses le dimanche Hiver (5A 7R) 


 


• Ligne 22 : 


Suppression des 2 dernières courses du soir en été 


 


• Ligne 23 : 


Ne dessert plus l'intérieur de St-Aygulf 


Modification de l'itinéraire : de St-Raphaël GR aux Issambres en passant par l'av. de Provence 


Rajout de 2 courses tardives + 14 courses actuelles (8AR au lieu de 7AR) 


 


• Navette A : 


Suppression de la boucle Santa Lucia, après Bonaparte direction la Tour Vadon 


 


• Navette B : 


Suppression de la boucle des Ifs 


Suppression passage arrêts Verdun, La Marne et La Somme 


Nouveau passage vers Communauté d'Agglo, Palais des Sports, Les Anglais et Mairie d'Honneur 


 


• Navette C : 


Suppression du circuit actuel 


Mise en place de renfort de la ligne 1 "Fréjus GR - St-Raphaël GR" en passant par la Base Nature, 


Port Fréjus, Fréjus Plage, Bonaparte et Santa Lucia 


Mise en place de 8 courses en boucle au départ de Fréjus Gare Routière du lundi au samedi 


 


• Navette D : 


Suppression de la ligne 


 


• Navette parking : 


Suppression de la ligne 
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• Navette Boulouris : 


Création d'une navette "St-Raphaël GR - Boulouris Mairie Annexe" par la Fontaine avec 


correspondances avec la ligne 14 


Mise en place de 26 courses du lundi au samedi toute l'année (13AR) 


 


• Navette Capitou : 


Création d'une navette "Fréjus GR - ZI Capitou" par Caïs, Pôle Jean Louis et Zoo 


Mise en place de 21 courses du lundi au vendredi toute l'année (11A 10R) 


 


• Navette Roquebrune-sur-Argens : 


Création d'une navette "Rond-Point du Bouvreuil - Les 2 Collines" par la Bouverie, Les Garillans, 


Roquebrune Village, Collège Cabasse et Les Golfs 


Mise en place de 9 courses du lundi au vendredi en période scolaire (5A 4R) 


Mise en place de 12 courses du lundi au vendredi en PVS (6AR) 


Mise en place de 8 courses le samedi Hiver (4AR) 


Ne circule pas l'été 


Mise en place de 6 courses (3AR) du lundi au samedi du 02 Mai au 01 juillet 2022 


 


• Ligne scolaire 221 : 


Suppression de la ligne 


 


• Ligne scolaire 422 : 


Remplacement des 2 courses de 8h15 par la ligne 420 en partant de la Bouverie. 


 


• Allobus : 


Suppression de 2 secteurs de TAD : secteur 1 et secteur 3 


Maintien du TAD secteur 2 (Les Adrets) 


Création d'un nouveau secteur (Les Issambres) qui ne fonctionne qu'en Hiver 


Mise en place des horaires flexibles (horaires libres) au lieu de virtuels comme actuels 


Amplitude de prise en charge secteur Les Adrets : 


- en période scolaire du lundi au vendredi : de 08h30 à 11h00 et de 14h30 à 16h00 


- en PVS du lundi au vendredi : de 07h00 à 18h00 


- toute l'année le week-end : de 08h00 à 18h00 


- en été du lundi au vendredi : de 07h00 à 18h00 


Amplitude de prise en charge secteur Les Issambres : 


- en période scolaire du lundi au vendredi : de 08h30 à 11h00 et de 14h30 à 16h00 


- en PVS du lundi au vendredi : de 08h30 à 11h00 et de 14h30 à 16h00 


- toute l'année le week-end : de 08h00 à 18h00 


- ne fonctionne pas l'été 


Modalité de réservation 


- Réservation la veille avant 17h pour une prise en charge de mardi à samedi. 


- Réservation le vendredi avant 17h pour une prise en charge le dimanche ou le lundi. 


- Réservation en ligne (dans un second temps) 
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• Transport spécial PMR : 


Création d’un nouveau service dédié au transport des personnes à mobilité réduite sur 


présentation d’un justificatif (invalidité à plus de 80%). 


Ce nouveau service sera déployé entre juin et septembre 2022 pour desservir uniquement les 


handiplages de Fréjus et Saint-Raphaël. 


 


 


ARTICLE 2 : EVOLUTION DU PARC DE VEHICULES 


Les évolutions prévues dans l’article 1 nécessitent d’agrandir le parc de véhicules de quatre unités. 


 


Afin de développer la part de véhicules à énergie propre dans le parc, quatre véhicules électriques de 


grande capacités seront déployés sur le réseau dès le mois de septembre 2022.  


 


Ces véhicules, neufs, viennent compléter le parc existant.  


 


Un cinquième véhicule électrique sera affecté au réseau d’ici 2024. 


 


 


ARTICLE 3 : EVOLUTION DE LA GAMME TARIFAIRE 


Pour apporter plus de cohérence et d’équité entre les différents profils d’usagers et de mieux s’adapter à 


leurs besoins, la gamme tarifaire est actualisée. 


❖ Des nouveaux titres sont créés : 
Actuellement, la gamme tarifaire ne prévoit pas de titres à destination des publics en situation de précarité 


(minimas sociaux, fragilité sociale/économique etc.). 


Il convient de créer un titre mensuel solidaire, sous condition et sur présentation de justificatif (attestation 


par un organisme d’accompagnement spécifique). Il sera proposé à 15€ et permettra de se déplacer de 


manière illimitée pendant 1 mois. 


Au regard du nouveau service dédié aux personnes à mobilité réduite, un nouveau titre sera créé. Le prix 


du ticket unitaire sera de 1,50€ pour l’usager et sera gratuit pour l’accompagnant.   


❖ Des titres sont modifiés : 
L’Agglo Pass Loisirs, destinés aux touristes et permettant de se déplacer de manière illimitée pendant une 


semaine passe de 10€ à 15€. 


L’Agglo Pass Or, destinés aux personnes âgées de plus de 74 ans, passe de 15€ à 90€. Il sera désormais 


disponible à partir de 65 ans. 


L’Agglo Pass Jeune, destiné aux élèves scolarisés au collège ou au lycée, ainsi qu'aux étudiants en BTS 


jusqu'à 24 ans, passe de 70€ à 90€. 


 


ARTICLE 4 : EVOLUTION DE L’ACCUEIL COMMERCIAL EN GARE ROUTIERE 


Afin d’améliorer le service rendu à l’usager, les plages horaires d’ouverture au public des deux gares 


routières seront étendues entre 12h et 14h ainsi que les samedis et dimanches (en été). 
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De plus, la période estivale sera modifiée pour concerner la période entre Pâques et la Toussaint (au lieu 


des mois de juillet et août exclusivement). 


Les nouveaux horaires d’ouverture de la gare routière de Saint-Raphaël sont les suivants : 


- Hiver (du 01/11 au 31/03) : 


o Du lundi au vendredi de 08h00 à 18h00 


o Le samedi, de 08h00 à 12h00 


- Eté (du 01/04 au 31/10) : 


o Du lundi au samedi, de 08h00 à 18h00 


o Le dimanche, de 08h00 à 12h00 


 


Les nouveaux horaires d’ouverture de la gare routière de Fréjus sont les suivants : 


- Hiver (du 01/10 au 30/06) :     


o Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 


- Eté (du 01/07 au 30/09) : 


o Du lundi au vendredi, de 08h30 à 17h30 


o Le samedi, de 08h00 à 12h00 


 


En complément, le délégataire embauchera, dès le mois de septembre 2022, un employé qualifié 


supplémentaire, à temps complet, dont la mission sera de promouvoir le réseau de transport Agglobus 


auprès des pôles générateurs de déplacements (zones d’activités, établissements de santé, établissements 


recevant du public etc.). 


 


Ce commercial représentera le réseau Agglobus lors des diverses manifestations. Le délégataire s’attache à 


lui mettre à disposition tout le matériel et toute l’information nécessaire à l’accomplissement de sa 


mission. 


 


 


ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE FORFAITAIRE 


 


La synthèse des coûts d’exploitation supplémentaires ainsi que le nouveau compte d’exploitation 


prévisionnel sont annexés au présent avenant. 


 


Au regard des modifications introduites par le présent avenant, le montant annuel de la contribution 


forfaitaire pour l’année 2022 est de 8 273 644€ HT au lieu de 7 768 243€ HT. 


Au regard des modifications introduites par le présent avenant, le montant annuel de la contribution 


forfaitaire pour l’année 2023 est de 8 724 232€ HT au lieu de 7 753 205€ HT. 


 


LISTE DES ANNEXES : 


- Annexe 1 : Synthèse des coûts d’exploitation supplémentaires 


- Annexe 2 : Compte d’Exploitation Prévisionnel mis à jour   
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Fait à Saint-Raphaël, le …………………….………… 2022 


 


 


Pour l’Autorité Organisatrice 


 


 


 


Pour le Président, 


Le Vice-Président 


Stéphane ISEPPI 


Pour le Délégataire, le mandataire du 


Groupement 


 


 


Le Président-Directeur Général du GME 


Gérard DELLI-ZOTTI 
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Annexe 1 : Synthèse des coûts d’exploitation supplémentaires 
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Annexe 2 : Compte d’Exploitation Prévisionnel mis à jour 
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